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L'objet de cet article est, à par¬
tir d'une étude de cas dans un Of¬
fice HLM, de pointer la complexité
des activités des agents de terrain
dans les organisations décentrali¬
sées, en reliant cet aspect à la
question de l'évaluation de leur
qualification, Dans une première
partie, nous présenterons les prin¬
cipes de la nouvelle organisation
mise en place par l'Office afin de
mieux intégrer les besoins des

usagers, ainsi que les outils institu¬
tionnels et matériels qui les sou¬
tiennent, Puis nous observerons
les agents dont l'action se situe
au plus près du terrain : nous ver¬
rons que leur qualification est fré¬
quemment mise à l'épreuve
(deuxième partie).

Nous exposerons ensuite les
nouveaux principes d'évaluation
mis en place pour accompagner
cette mutation (troisième partie).

Cette présentation débouchera
sur une analyse des tensions gé¬
nérées par la juxtaposition de
deux démarches, tendant pour
l'une à valoriser le rôle de coordi¬
nation des agents, et pour l'autre
à les évaluer en s'appuyant sur
des outils déconnectés des
contextes d'interaction dans les¬

quels ils évoluent (quatrième par¬
tie).

© Cette étude a été financée par le Commissariat Général du Plan. Ses résultats complets ont tait l'objet d'un rapport : F. Eymard-Duver-
nay et E. Marchai, "S'accorder avec les usagers : à l'interface d'un Office HLM et de ses locataires", Dossier de recherche n°50 du Centre
d'études de l'emploi. Le lecteur intéressé pourra également se reporter à l'article "Les règles en action : entre une organisation et ses usa¬
gers", à paraître en janvier 1994 dans la Revue Française de Sociologie. Nous tenons à remercier les membres de l'Office de nous avoir
permis de réaliser cette enquête, et tout particulièrement I. Knaff sans laquelle l'étude n'aurait pu voir le jour.
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LES AGENTS DES SERVICES PUBLICS
À L'ÉPREUVE DES USAGERS

Nombre d'organismes publics sont actuellement engagés dans une démarche de modernisation. L'orienta¬
tion suivie consiste fréquemment à s'inspner des méthodes de gestion en vigueur dans les entreprises privées,
et en particulier à revoir en profondeur les relations avec les usagers. "Traiter les usagers en clients" constitue
le mot d'ordre de ces réorganisations. Cette évolution n'est pas limitée au service public : les grandes entre¬
prises, lorsqu'elles décentralisent leurs activités afin de mieux s'ajuster à la diversité de leur clientèle, connais¬
sent des réorganisations comparables. Quelles en sont les conséquences pour la qualification des personnes
? L'étude de cas à laquelle nous avons procédé auprès d'un organisme public gestionnaire de logements so¬
ciaux®, apporte des éléments de réponse à cette question.

La hiérarchie des emplois publics situe en général à un niveau fort modeste les agents les plus proches des
usagers, les emplois les plus nobles étant consacrés à la conception des règles de l'organisation. Les dé¬
marches de modernisation ont pour objectif de mieux intégrer les besoins des usagers. Les emplois décentrali¬
sés changent alors de nature. Les agents au contact des usagers ont un rôle de coordination et non plus
d'exécution. Cette évolution se traduit généralement par une élévation du niveau de qualification, voire par
un renouvellement du personnel en place. La qualification de ces agents est complexe à définir du fait de la
pluralité des dimensions qu'elle doit intégrer. En s'ajustant à la diversité des demandes de leurs interlocuteurs,
les agents sont amenés à gérer plusieurs qualifications possibles de leur travail. Ces qualifications ne sont pas
toujours cohérentes entre elles. De plus, leur fonction consiste pour une bonne part à faire face à des impré¬
vus. Elle ne peut donc être enfermée dans une définition rigide de tâches. L'évaluation du travail des agents
par l'organisation est particulièrement difficile à réaliser : le succès de leur activité repose fréquemment sur
les réseaux de liens qu'ils mettent en place et entretiennent, tâches peu visibles au niveau central. Leur recru¬
tement est également fort délicat. Les qualifications ayant cours sur le marché du travail correspondent mal
à ces activités pluridimensionnelles.



L'Office, qui est un organisme
public, a adopté, à la suite de dif¬
ficultés financières, de nouveaux

principes d'organisation inspirés
des méthodes de gestion des en¬
treprises privées. Ceci s'est traduit
par une modification de son statut
juridique (transformation en
OPÀC, Office public d'aménage¬
ment et de construction), et par
une décentralisation de son orga¬
nisation. Nous allons énoncer ces
principes dans leur cohérence et
les outils mis en place pour les ap¬
puyer. Nous verrons dans les par¬
ties suivantes les difficultés de leur
mise en oeuvre.

LES ACCORDS NEGOCIES
LOCALEMENT SE DÉVELOPPENT

Au départ, les repères de l'Offi¬
ce étaient des repères externes,
des lois et règlements communs à
tous les organismes de logements
sociaux. Leur importance s'amoin¬
drit avec l'adoption de repères pri¬
vés, l'élaboration d'une stratégie
propre, correspondant aux inté¬
rêts spécifiques de l'entreprise.
Cette nouvelle orientation touche
principalement trois domaines :
la politique de sélection des loca¬
taires, la requalification de l'usa¬
ger en client, la plus grande ini¬
tiative laissée aux agents.

■ Initialement, la mission so¬
ciale n'avait pas de prix ni de li¬
mite, puisque l'Etat assurait les
aides correspondantes. La mission
de l'Office consistait à offrir un lo¬
gement conforme aux besoins de
populations démunies. En s'affir-
mant comme entreprise, l'Office
cherche à privilégier le maintien
de la relation avec les locataires
qui l'intéressent, qu'ils aient un ni¬
veau de revenu suffisant ou qu'ils
bénéficient d'une aide au loge¬
ment. Toute la politique de sélec¬
tion des locataires est réorientée
dans ce sens : elle ne doit pertur¬
ber ni les équilibres financiers de
l'Office (en sorte que les im¬
meubles soient bien entretenus),
ni les équilibres de population à

l'intérieur de chaque site (de fa¬
çon à ne pas créer de problèmes
de voisinage ou de ghettos).

■ Second domaine de réforme:
la requalification de l'usager en
client. La demande de l'usager ne
pouvait être satisfaite que dans la
mesure où elle rentrait dans le
cadre de règlements prédéfinis.
Le traiter en client suppose de
prendre au sérieux sa demande
indépendamment de sa conformi¬
té juridique et de lui reconnaître
un rôle incitatif. En tant qu'orga¬
nisme social, l'Office ne peut agir
comme le ferait une entreprise
purement marchande. Des com¬
promis sont trouvés pour ne plus
agir de façon administrative,
mais prendre en compte la situa¬
tion personnelle du locataire. Cet
aspect peut être illustré en appré¬
ciant révolution du traitement des
loyers impayés. Il faisait initiale¬
ment l'objet d'une procédure ad¬
ministrative et juridique. Celle-ci
débouchait fréquemment sur un
contentieux et des expulsions,
sans que l'Office parvienne à re¬
couvrer ses dettes. C'est pourquoi
l'Office a mis en place la fonction
d'agent social afin d'intervenir en
amont de ce processus, en trou¬
vant des solutions adaptées à la
situation de chaque débiteur.
L'agent social intervient dès le
premier mois d'impayé, en se ren¬
dant au domicile du locataire où
il cherche à construire des arran¬

gements, par exemple négocier
un étalement de la dette ou sa

prise en charge par un organisme
extérieur, faire appel à des ga¬
rants ou à des commissions d'aide
aux impayés, actionner des ré¬
seaux de solidarité locale.

■ Troisième domaine de réfor¬
me : la plus grande marge d'ini¬
tiative laissée aux agents. D'après
les nouveaux principes, les
agents doivent faire preuve de
plus d'initiatives et être capables
d'interpréter les règles de l'organi¬
sation en fonction des situations
particulières auxquelles ils se trou¬
vent confrontés. Cette conversion
ne va pas de soi. Pour cela, l'Offi¬
ce a mis en place une série d'ou¬
tils destinés à inciter le personnel
à adopter la nouvelle démarche
et à intégrer ses objectifs :
- par la formation d'un personnel
d'encadrement en recourant à
des recrutements de jeunes diplô¬
més (le niveau de diplôme était
initialement très faible).
- par la mise en place de cercles
de qualité, l'élaboration collective
d'un projet d'entreprise et le déve¬
loppement d'une politique de
communication interne.
- par l'informatisation du travail
administratif puis de toutes les
bases de données sur les loca¬

taires et le patrimoine. Elle appel¬
le à son tour le développement
de la formation interne qui est
axée à la fois sur la maîtrise des
outils techniques, sur la gestion
du temps, sur l'approche du client
et du management.
- par le décloisonnement des
structures. Les organigrammes
sont modifiés, de nouvelles fonc¬
tions sont créées, comme celle de
qualiticien, de faciliteur, d'agent
social, d'agent technico-commer¬
cial, de chargé de formation...

LE RENFORCEMENT DE L'EQUIPE¬
MENT DES AGENTS À PROXIMITÉ
DES LOCATAIRES

C'est au niveau le plus décen¬
tralisé, là où les agents ont des in¬
teractions directes avec les loca¬
taires, que les modifications
apportées sont les plus sensibles.

Les agences locales sont au
coeur de la nouvelle organisation.
Elles étaient autrefois considérées
comme le prolongement du siège
dont elles appliquaient les direc¬
tives. Elles sont maintenant consi¬
dérées comme des centres déten¬
teurs des informations importantes
qui vont permettre de construire
les repères communs pour l'ac¬
tion. L'ancienne hiérarchie qui va¬
lorisait les compétences tech¬
niques est évacuée au profit
d'une organisation cellulaire valo¬
risant les compétences commer¬
ciales et la capacité à satisfaire
les exigences des locataires. Le
profil de chef d'agence est redéfi¬
ni dans ce sens. On met l'accent
sur son rôle dans la négociation
d'accords locaux avec des parte¬
naires variés : avec des maires,
des organismes sociaux, avec des
entreprises, des associations de lo¬
cataires...

Tous les agents sont dotés
d'équipements micro-informa¬
tiques. Des bases de données in¬
formatisées sur les locataires et sur
les logements sont alimentées
quotidiennement par eux. La mi¬
cro-informatique joue un rôle im¬
portant dans l'organisation décen¬
tralisée : elle permet à chaque
agent d'être proche des usagers,
tout en disposant de données
communes à tous les autres
agents.

Le rôle des agents technico-
commerciaux est particulière¬
ment intéressant à souligner. Ils
remplacent les concierges qui
étaient autrefois les seules per¬
sonnes au contact direct des loca¬
taires. Les agents technico-com-
merciaux ont un niveau bac et la
responsabilité d'une partie du pa-
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Négocier avec les locataires
Les agents doivent constamment transformer des si¬

tuations conflictuelles en situations de coopération. Dans
la séquence d'actions que nous allons relater, un locatai¬
re dénonce l'engagement pris quelques heures aupara¬
vant avec un agent technico-commercial : l'enjeu est
d'arriver à déterminer qui va prendre en charge la réfec¬
tion de son logement.

Le locataire doit prendre possession de son logement.
Il l'a visité deux mois auparavant et a signé l'état des
lieux le matin même. Il a été entendu à cette occasion
avec l'agent technico-commercial que le locataire fera
lui-même les travaux si on lui fournit des sols plastiques et
de la moquette pour les chambres. Au moment de
prendre les clefs, il remet en question cet arrangement en
arguant que le logement est en trop mauvais état, que la

serrure est à changer, que c'est un trop gros travail de po¬
ser les sols, et qu'il faut tout retapisser. L'agent arrive pro¬
gressivement à retourner la situation. Elle rappelle au lo¬
cataire qu'il s'était engagé lors d'une première entrevue à
faire lui-même les travaux (le locataire s'était vanté d'être
bricoleur) ; elle l'informe qu'une entreprise va venir poser
les sols et qu'elle a pensé à lui en se procurant du papier
peint qu'elle a mis dans sa voiture ; elle lui affirme qu'il
lui est facile de louer ce logement à quelqu'un d'autre et
lui signale finalement qu'il est privilégié, puisque les pa¬
piers peints sont normalement à la charge des locataires.

Les relations sont progressivement pacifiées. Le loca¬
taire accepte de fermer les yeux sur l'état de la serrure (il
n'y fait plus référence) et de voir le papier peint : il s'éton¬
ne finalement de constater que la couleur lui convient.

trimoine. Ils jouent un rôle de co¬
ordination entre les locataires,
l'Office et les entreprises exté¬
rieures. Doté d'une large autono¬
mie de décision, l'agent technico-
commercial doit faire face aux

situations imprévues qui sont fré¬
quentes au contact direct des lo¬
cataires, et mener des actions pré¬
ventives. Il est constamment

interpellé par les locataires pour
régler des problèmes variés : des
canalisations qui débordent ou
qui sont envahies par des ca¬
fards, des jeunes qui squattent
des entrées etc.

Tout ceci suppose que les
agents s'ajustent aux demandes
des locataires et organisent leurs
activités en conséquence : qu'ils
assouplissent leurs horaires et in¬
terprètent les règles de l'organisa¬
tion au cours de l'interaction, sans
en référer au niveau central pour
prendre des décisions. Cette situa¬
tion doit favoriser l'émergence
d'une attitude coopérative des
usagers et leur fidélisation.

L'ACTION
DES AGENTS :

AJUSTEMENTS
LOCAUX ET
INCERTITUDES

Nous avons énoncé au para¬
graphe précédent un corps cohé¬
rent de principes. Comment sont-
ils mis en oeuvre dans l'action des

agents ? Cette action est marquée
par une forte incertitude et la
confrontation constante à des si¬
tuations imprévues. C'est le cas
plus particulièrement pour les
agents qui sont au contact des lo¬
cataires. Lorsque le locataire se
présente à l'agent sous la forme
codée d'un document administra¬
tif, son traitement peut sans diffi-

La valise de l'agent social
Le travail de l'agent social se dé¬

roule dans des conditions plus diffi¬
ciles lorsqu'il se rend au domicile du
locataire que lorsqu'il le reçoit à sa
permanence. Dans ce dernier cas
l'agent dispose d'équipements (bu¬
reau, téléphone, ordinateur...) qui
l'accréditent dans sa fonction, tandis
que dans le premier il est relative¬
ment démuni. Le locataire se sent en
position de force chez lui. Il peut être
soupçonneux (doute sur la légalité
de la démarche de l'agent ou sur ses
intentions), ou avoir des réactions

imprévisibles et agressives (refus de
recevoir l'agent, mutisme, colère...).
Pour contrer cette faiblesse, le "code
de procédure" prévoit d'équiper
l'agent social d'une "valise" lors de sa
visite : contenant toute une série
d'imprimés (de la carte de visite de
l'agent social aux barèmes des pres¬
tations délivrées par la CAF, en pas¬
sant par les formulaires de de¬
mandes de prélèvements
automatiques...), elle permet d'as¬
seoir son statut de représentant de
l'Office.

culté être intégré à une chaîne
d'opérations bien régularisée. Plus
les agents sont en contact direct
avec les usagers, plus les formes
générales établies par l'organisa¬
tion sont mises à l'épreuve de si¬
tuations imprévues. Le contact
physique avec les usagers est en
lui-même déstabilisant pour un
agent de l'organisation, par rap¬
port à la situation où la relation
est médiatisée par des outils.

Une trop grande proximité aux
locataires ouvre la voie à au

moins deux risques que nous al¬
lons envisager successivement :
celui d'aboutir à une déstabilisa¬
tion des qualifications des agents,
et celui d'affaiblir la coordination
interne de l'organisation.

DES QUALIFICATIONS
DESTABILISEES

Le rapprochement des usagers
conduit les agents à gérer plu¬
sieurs qualifications possibles de
leur fonction. Leur statut, leur
qualification, au lieu d'être claire¬
ment établis comme lorsqu'ils
agissent dans un cadre très for¬
malisé, doivent faire l'objet d'une
négociation continuelle avec les
locataires.

Cette idée peut être illustrée
par la difficulté à stabiliser la qua¬
lification des agents technico-
commerciaux. Un agent peut être
pris pour un concierge s'il distri¬
bue le courrier, et il l'est fréquem¬
ment par les locataires les plus
anciens, qui continuent à faire
leurs réclamations à l'agence au
lieu de s'adresser directement à
lui. Logeant sur place, il peut être
considéré comme un simple voi¬
sin, et il lui est souvent difficile
d'écourter les conversations de
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voisinage qui sont par ailleurs
une source d'information impor¬
tante pour lui. Il peut être pris
pour un agent de service lorsqu'il
débarrasse une cave d'objets en¬
combrants, ou accusé d'être trop
rigide s'il refuse de changer une
ampoule. Il lui faut prendre de la
hauteur tout en restant proche
des locataires.

L'agent est constamment sou¬
mis à l'imprévisibilité des usagers.
Les locataires apparaissent aux
agents comme des clients diffi¬
ciles et incertains. Les boîtes à
suggestions installées dans la
meilleure tradition commerciale
recueillent surtout des injures.
L'agent technico-commercial n'est
jamais certain qu'un locataire
tiendra ses engagements. Il doit
arbitrer les querelles de voisinage,
parer aux manoeuvres consistant
à camoufler le désordre juste
avant sa visite, se faire respecter
des enfants, copains d'enfants et
animaux qui salissent, occupent
abusivement les entrées, refusent
d'obéir ; faire face également
aux problèmes de drogue et de
violence. Le maintien de l'ordre
sur le patrimoine constitue une
préoccupation permanente des
agents. On est donc souvent bien
loin d'une relation avec des
clients.

L'incertitude sur la qualification
de l'agent technico-commercial se
manifeste dès le libellé des offres
d'emplois au moment du recrute¬
ment, qui attire des candidatures
souvent mal ajustées à la plurali¬
té de ses rôles potentiels : de purs
commerciaux ou de jeunes candi¬
dats qui ont souvent du mal à se
maintenir dans l'environnement
perturbé des locataires.

La qualification de l'agent so¬
cial est également complexe. Elle

est soumise à une tension très for¬
te entre les aspects sociaux et
contentieux de la fonction.
L'agent doit d'abord chercher à
s'attirer la coopération du locatai¬
re, puis s'opposer à lui lors de la
phase contentieuse. Sa qualifica¬
tion s'en trouve déstabilisée, que
ce soit auprès des locataires ou
auprès des commissions d'aide
aux impayés, ses interlocuteurs
ne sachant s'ils ont affaire à un

agent cherchant à aider le loca¬
taire ou à défendre les intérêts de
l'Office. Une telle situation peut
venir troubler sa conscience pro¬
fessionnelle.

LE REGLAGE DE LA DISTANCE
AU LOCATAIRE

Cette incertitude sur le statut
des agents, liée au fait qu'ils sont
dans un cadre moins formalisé,
ouvre la voie à un affaiblissement
de la coordination interne de l'or¬
ganisation. Placés face à la multi¬
plication de situations singulières,
les agents sont plus difficiles à
contrôler. Et il faut pouvoir faire
en sorte que tout en restant
proches des locataires, les agents
intègrent les principes communs
de l'organisation.

Cette question du bon position¬
nement à trouver peut être illus¬
trée à partir de la fonction de
l'agent social. Dans un premier
temps, les agents sociaux qui se
rendaient au domicile des loca¬
taires pour récupérer les impayés,
avaient tendance à tisser des
liens personnels avec eux. Leurs
activités étaient difficilement
contrôlables. L'amélioration de la
coordination avec les usagers
semblait se faire au détriment de

la coordination interne à l'Office.
L'Office a mis en place, dans un
second temps, un encadrement
plus strict de l'activité des agents
sociaux et a resserré leurs liens
avec les agences ce qui a eu
pour effet de réduire l'autonomie
(par rapport à l'Office) des agents
sociaux. Les liens horizontaux sont
renforcés : les connexions éta¬
blies entre la fonction d'agent so¬
cial, celle d'agent d'accueil, d'ani¬
mateur commercial et celle de
chef d'agence, mettent en évi¬
dence le chevauchement des ac¬

tivités et la possibilité d'interchan-
ger les personnes. Cette meilleure
coordination induit du même
coup une certaine distanciation
aux locataires. Conçu davantage
comme un travail collectif, le trai¬
tement des impayés acquiert lui
aussi une dimension plus collecti¬
ve, un caractère plus égalitaire et
anonyme. La médiation par l'outil
informatique et les traitements
statistiques qu'il autorise, suppo¬
sent d'évacuer la place réservée
à la confiance, à l'expérience et
aux qualités personnelles, au pro¬
fit d'autres critères fondés sur l'effi¬
cacité, suivant des mesures géné¬
rales établies par l'Office.
L'essentiel de l'action doit pouvoir
être répertorié par l'informatique,
dans un souci de maintien de la
cohérence de l'organisation.

Le problème du réglage de la
distance aux locataires se pose
avec autant d'acuité pour les
agents technico-commerciaux :
tout en étant proches des usagers,
les agents technico-commerciaux
doivent rester liés aux autres
agents de l'organisation. La nou¬
veauté de la fonction de cet
agent par rapport à ses prédéces¬
seurs (les gardiens d'immeuble ou
les surveillants de groupe), vient

La pluralité des qualifications des agents

On peut repérer plusieurs qualifications possibles de la
fonction de technico-commercial :

Concierge. Cette qualification est liée à l'histoire de la
fonction (passage de concierge "gardien d'immeuble" à
surveillant de groupe puis agent technico-commercial), et
également au logement sur place des agents (en voie
d'être supprimé). Elle conduit à considérer l'agent techni¬
co-commercial comme "petit" dans la hiérarchie de l'Offi¬
ce (et donc à remonter fréquemment à l'agence), et à at¬
tendre de lui qu'il réalise des tâches manuelles ("nettoyer
une merde de chien dans l'entrée").

Commercial. Cette qualification fait attendre un ni¬
veau cadre dans la hiérarchie, une tenue vestimentaire
adéquate, l'exclusion de toute tâche matérielle, le service
du client. Le commercial ne peut loger sur place.

Technicien. Cette qualification est liée à la maîtrise de
l'outil informatique et des relations avec les entreprises ef¬
fectuant les travaux. Là encore elle indique une position
de cadre. Par rapport au commercial, elle permet de

moins se plier aux volontés du client, en se référant plus
aux contraintes techniques.

Voisin. Lorsque l'agent habite sur place, il doit entrete¬
nir des relations de bon voisinage.

Animateur socio-culturel : c'est l'une des fonctions im¬
portantes de l'agent technico-commercial de faire de
ranimation (organisation de réunions avec les locataires,
arbre de Noèl, animation des enfants...) dans les quartiers
dont il a la responsabilité.

Le réglage de la qualification de l'agent technico-com¬
mercial n'est pas simple, compte tenu de cette multiplicité
de qualifications possibles. "Le T.C. peut redonner un
coup de vis, remettre une prise électrique chez une dame
âgée, changer une ampoule. Mais il y a un problème
d'image de marque : plus le T.C. a un tournevis dans les
mains, moins on lui pose de questions sur le surloyer. Ca
devient très vite un concierge. Si on joue le jeu à tond, il
faut réduire au minimum ce type d'intervention tech¬
nique".
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Le recours à l'analyse graphologique

D'après l'analyse graphologique,
les écritures des anciens chefs
d'agence présentent quelques traits
communs : des qualités administra¬
tives très développées, des perfor¬
mances basées sur la spécialité, sur
l'expérience et sur la connaissance
des gens, un sens poussé du concret
et du terrain ; mais aussi une certai¬
ne lenteur, une appréhension de¬
vant la nouveauté, un niveau d'ins¬
truction peu élevé (des écritures
scolaires), une difficulté à encadrer
compensée pour certains par le re¬
cours à l'autorité, une étroitesse d'es¬
prit...

Chargée de recruter les nou¬
veaux chefs d'agence, la grapho¬
logue peut comparer ces anciens
profils aux nouveaux qui requièrent
les qualités suivantes : être "polyva¬
lent", c'est-à-dire à la fois concret
pour régler les problèmes quotidiens
et capable de prendre du recul par
rapport au poste, ce qui suppose de
disposer d'un bon niveau de synthè¬
se et d'analyse ; être "relationnel"
capable à la fois de collaborer et de
négocier à des niveaux élevés,
d'être ferme et souple à la fois ;

être autonome, responsable, tra¬
vailleur, gestionnaire... La complexi¬
té des tâches confiées aux chefs
d'agence se retrouve dans la dualité
des qualités requises pour l'occupa¬
tion du poste. L'ancien profil n'est
pas complètement évacué puisqu'il
s'agit toujours de prendre en charge
des problèmes de terrain très
concrets et quotidiens. Mais il faut
en plus être capable de s'élever au
dessus du quotidien pour se poser en
acteur de la définition de la politique
de gestion locative et en interlocu¬
teur valable du niveau supérieur.

Dans ces conditions, la conver¬
sion de l'ancien profil au nouveau
ne passe pas uniquement par la
maîtrise de nouveaux outils tech¬

niques comme pourrait le laisser
croire une vision simplificatrice de la
modernisation de l'Office. Elle suppo¬
se d'avoir ce que l'on pourrait appe¬
ler des "dispositions générales" : des
capacités d'abstraction, d'apprentis¬
sage, de réaction aux imprévus, une
rapidité de compréhension et plus
généralement des facultés d'adapta¬
tion.

du fait qu'il assure un rôle de co¬
ordination entre les différents ac¬

teurs (locataires, entreprises exté¬
rieures, agence locale, personnes
du siège), d'où la difficulté de défi¬
nir un poste clairement formalisé.
Cette nouvelle qualification s'ap¬
puie sur les outils développés
par l'Office pour l'action décentra¬
lisée : outils informatiques qui
soutiennent le rôle de coordina¬
tion de l'agent technico-commer¬
cial, outils contractuels qui lui per¬
mettent de mobiliser les relations
avec les intervenants extérieurs,
multiplication des stages de for¬
mation communs à tous les
agents, et des groupes de travail
pour la création de nouveaux ou¬
tils et dans lesquels chacun peut
mettre en oeuvre son rôle de por¬
te-parole du locataire-client.

L'évaluation des agents suit
une double transformation. Tout

en valorisant des compétences
accordées à la politique de dé¬
centralisation, l'Office met en pla¬
ce des méthodes tendant à mieux
objectiver les évaluations. Ces
deux points seront abordés suc¬
cessivement.

NOUVELLES COMPETENCES
ET QUALITÉS

Pour mobiliser la responsabilité
d'agents décentralisés, l'Office dé¬
laisse progressivement la référen¬
ce aux grades de la fonction pu¬
blique au profit d'une référence
aux postes de travail. Les primes
sont détachées des grades pour
être reliées aux emplois effective¬
ment occupés. Ces premières ré¬
formes donnent le ton de la dé¬
marche à suivre : chacun doit
refaire ses preuves à chaque nou¬
velle occasion : à chaque chan¬
gement d'emploi, mais aussi à
chaque fois qu'un agent suit une
formation. Il passe alors des unités
de valeurs qu'il doit réussir pour
être confirmé dans son nouveau

poste.
La réévaluation des agents

passe également par la mise en
place de nouveaux outils et l'utili-

NOUVEAUX
PRINCIPES
D'ÉVALUATION

sation d'un nouveau langage, va¬
lorisant les compétences et quali¬
tés personnelles. Cette orientation
est très nette dans la politique de
recrutement externe : les
concours qui valorisaient les
connaissances scolaires, tech¬
niques et juridiques, sont progres¬
sivement supprimés au profit de
la graphologie. Une graphologue
intervient dans tous les recrute¬
ments. L'analyse des écritures por¬
te sur la maîtrise des émotions, la
capacité d'action ou de réflexion
des candidats, l'ambition, le dy¬
namisme... Les qualités mainte¬
nant valorisées à l'Office sont des
qualités d'ouverture aux autres,
des capacités relationnelles, des
facultés à établir des liens de
toutes natures, à transmettre, tra¬
duire ou interpréter des informa¬
tions, à s'insérer dans des équipes
de travail...

La valorisation de ces qualités
est cohérente avec la démarche
de décentralisation, qui tend à
accroître l'initiative individuelle,
la capacité des agents à s'accor¬
der avec la variété de leurs inter¬
locuteurs. Elle est également co¬
hérente avec le référentiel des
compétences qui permet de se
passer progressivement de toute
référence à la grille de la fonction
publique. Sans détailler le conte¬
nu de ce référentiel, notons qu'il
met l'accent sur le recouvrement
des compétences des agents,
sans arrêter nettement le contour
des postes. Il liste en détail toutes
les tâches que l'occupant d'un
poste doit être capable d'accom¬
plir tout en engageant les agents
à coopérer entre eux. Parmi les
qualités professionnelles requises,
on peut noter l'importance accor¬
dée à la capacité à "échanger"
que doivent posséder à des de¬
grés divers tous les agents de l'Of¬
fice. Le référentiel valorise là en¬

core leur rôle dans la coordination
des actions.

LES CONTRATS D'OBJECTIFS

La mise en place de contrats
d'objectifs constitue le deuxième
aspect important de la réévalua¬
tion des agents. Le contrat d'ob¬
jectif est à la fois un outil d'éva¬
luation et un outil d'incitation. Il
est négocié annuellement entre
chaque subordonné et son supé¬
rieur hiérarchique. Il débouche
sur un intéressement aux résul¬
tats, qui peut représenter jusqu'à
10% du salaire annuel brut de
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chaque agent. L'activité des
agents y est décomposée en une
multitude d'objectifs, qui sont
dans toute la mesure du possible
quantifiés.

L'idée sous-jacente à la mise en
place des contrats est d'objectiver
l'évaluation. Cette objectivation
est obtenue en reliant le contrat
au référentiel de compétences.
On s'assure de la sorte que les ni¬
veaux de difficulté sont les
mêmes pour tous les agents occu¬
pant la même fonction, même
lorsque les lieux d'exercice sont
différents. On fait également por¬
ter l'évaluation sur les résultats ob¬
tenus par les agents. Ces résultats
sont mesurés grâce aux tableaux
de bord remplis par les agents,
qui saisissent les données de leurs
activités sur micro-informatique.
Les tableaux de bord permettent
de comparer l'activité d'un agent
à l'autre et d'une agence à l'autre.
Ils permettent d'établir des normes
auxquelles vont être référés les
objectifs des agents, et de les ré¬
actualiser d'une année sur l'autre.

Nous reviendrons dans la der¬
nière partie sur les difficultés po¬
sées par la mise en place de ces
contrats d'objectifs. Soulignons
pour l'instant qu'ils sont plus ou
moins bien acceptés par le per¬
sonnel. Si les nouvelles recrues y
voient une prolongation naturelle
de leur contrat de travail, les
agents en place depuis long¬
temps en rejettent plus facilement
le bien-fondé. Certains considè¬
rent qu'ils sont incapables de
rendre compte de la qualité ou de
la complexité de leur travail,
d'autres remettent en cause la fia¬
bilité des indicateurs retenus.

Les principes d'évaluation s'op¬
posent presque terme à terme à
ce qu'ils étaient auparavant. On
est passé d'une évaluation statu¬
taire à une évaluation contrac¬
tuelle, d'une évaluation des per¬
sonnes à une évaluation de leurs
produits, et d'une évaluation sur
le long terme à une évaluation à
court terme. La multiplication des
épreuves d'évaluation qui portent
de plus en plus sur des mesures
locales et évolutives est source
d'instabilité pour les agents qui ne
peuvent plus se référer à des re¬
pères généraux de long terme.
Cette instabilité augmente le turn¬
over. Engagés constamment à
s'auto-contrôler, à s'évaluer et à
progresser, les agents cherchent à
valoriser leur expérience à l'exté¬
rieur, d'autant que les niveaux de
salaire sont faibles à l'Office, com¬
parativement au secteur privé.

4- LES
TENSIONS ENTRE
PRINCIPES
D'ÉVALUATION
ET ACTION
DÉCENTRALISÉE

Les tensions entre les principes
d'évaluation et la démarche de
décentralisation se cristallisent au¬
tour des contrats d'objectifs. En
partant d'un exemple, celui de
l'évaluation de la propreté des en¬
trées des immeubles de l'Office,
nous voudrions montrer en quoi
l'évaluation des performances sur
la base de critères généraux et
communs à tout le personnel,
s'harmonise difficilement avec
une conception décentralisée de
l'action. Cet aspect est particuliè¬
rement sensible pour les agents
de terrain.

PEUT-ON MESURER LA PROPRETE ?

Le nettoyage des entrées des
immeubles est du ressort du tra¬
vail du personnel de service. Cet¬
te activité apparemment simple
pose de nombreux problèmes de¬
puis la mise en place des contrats
d'objectifs. Les technico-commer-
ciaux ayant en charge le mana¬
gement du personnel de service
se trouvent maintenant dans
l'obligation de négocier des
contrats pour évaluer leurs activi¬
tés, prévoir avec exactitude le
temps à consacrer à telle tâche
dans tel lieu. Toute la difficulté est
de s'assurer que le travail a été ef¬
fectivement réalisé dans les
conditions prévues et de pouvoir
affirmer si oui ou non les entrées
ont été nettoyées. Les agents ne
peuvent se contenter de noter
leurs appréciations personnelles
et doivent objectiver leur évalua¬
tion. La dispersion du patrimoine
et donc des entrées d'immeubles
ne permet pas d'effectuer un
contrôle régulier ou systématique,
aussi des agents technico-com-
merciaux cherchent-ils à élaborer
des critères détaillés pour mesurer
la propreté, d'autres soumettent
les agents de service à des
épreuves, en laissant traîner des
papiers pour voir s'ils sont effecti¬
vement enlevés. Les données sont

compliquées par la variété des
comportements des locataires
d'un groupe d'immeubles à un
autre : les entrées des immeubles
où vivent plus d'enfants, plus de
chômeurs ou de personnes au
foyer, ont tendance à être plus
sales parce que les passages y
sont plus fréquents. Ailleurs, les
entrées "squattées" par les jeunes
du quartier, les poubelles déver¬
sées dans les cages d'escalier et le
vandalisme modifient les critères
d'appréciation. Une agence a mis
au point des "tableaux de bord
propreté" prenant en compte
toutes les prestations à délivrer :
nettoyage des glaces, des sols,
des boîtes aux lettres, vidage des
poubelles, évacuation de pros¬
pectus... Un agent est chargé de
noter chacun des postes pour voir
non seulement comment évo¬
luent les entrées de toute l'agence
les unes par rapport aux autres,
mais aussi une entrée sur une an¬

née. Ces analyses tiennent comp¬
te également des informations sur
le peuplement des entrées, avec
lesquelles elles sont recoupées.
Les niveaux d'exigence ne sont
pas les mêmes car l'on sait qu'il
est plus difficile de maintenir
propre une entrée dans tel lieu
que dans tel autre.

LA SORTIE DU CONTEXTE
D'INTERACTION

L'on voit bien avec cet
exemple que le parti pris de l'ob-
jectivation de l'évaluation à l'aide
de critères quantitatifs appelle
une expertise complexe et la mise
en place d'outils de plus en plus
sophistiqués. Elle suppose de réali¬
ser un découpage assez fin de
l'activité de chaque agent et d'in¬
troduire une discontinuité dans
cette activité : le nettoyage qui se
présente a priori sous la forme
d'une activité continue est décom¬
posé en une série d'actes disconti¬
nus qui peuvent permettre de dé¬
cider s'il y a réussite ou échec
pour chacun de ces actes. Cette
opération conduit à représenter
l'activité non plus sous la forme
d'un service mais sous celle d'une
série de produits distincts. Ces pro¬
duits peuvent rentrer dans des ta¬
bleaux statistiques et permettre
de comparer le travail de tous les
agents. Leur mise en équivalence
suppose de se détacher de la per¬
sonne qui met en oeuvre
l'activité : l'appréciation ne peut
pas porter sur les savoir-faire in¬
vestis, l'expérience ou l'amabilité
du personnel dont les qualités se
prêtent mal à une saisie statis¬
tique.

L'objectivation statistique sup¬
pose d'autre part d'extraire l'acti-
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Evaluations divergentes d'un agent de service
vité de son contexte de réalisa¬
tion. Cette opération n'est pas
simple, comme le montre notre
exemple. L'état du patrimoine est
variable d'un site à l'autre et les
entrées sont plus ou moins faciles
à entretenir. Les interférences
dues au comportement des loca¬
taires sont nombreuses. Et il n'est
pas toujours possible d'en neutrali¬
ser les effets, comme cela est ten¬
té pour le nettoyage, en prenant
en compte les données sur le peu¬
plement des entrées. Ces ques¬
tions se posent en fait pour toutes
les activités qui se déroulent à
proximité des locataires, des loge¬
ments et plus généralement du
terrain. Les agents décentralisés
sont, dans leur action, placés au
centre de multiples réseaux
constitués de locataires, des
autres agents de l'Office, mais
aussi de fournisseurs et de parte¬
naires extérieurs. La multiplica¬
tion des interactions et la re¬

cherche de coopération avec ces
différents acteurs sont ignorées
lors de la mise en forme statis¬
tique. Celle-ci veut au contraire
que l'on extraie l'activité du
contexte dans lequel elle est pro¬
duite. Elle ignore les éléments de
la co-production.

Le désajustement entre les
conditions de l'action et les prin¬
cipes d'évaluation se traduit par
des controverses sur l'imputation
des résultats de l'action. Comment
en effet imputer individuellement
le résultat d'un travail co¬

produit ? Comment affirmer que
l'importance des impayés sur une
zone déterminée est liée à l'activi¬
té de l'agent social, plutôt qu'aux
autres agents auxquels il est asso¬
cié pour son activité : il se peut
que l'agent d'accueil n'ait pas pla¬
cé assez de "garanties loyer +
charge", que le chargé d'ordon¬
nancement ait mal calculé les
acomptes de charges ou les sur¬
loyers, que l'agent commercial ait
laissé passer trop de personnes "à
risque" sur cette zone, que le tech¬
nico-commercial n'ait pas satisfait
correctement les réclamations...
Les évaluateurs ne peuvent faire
abstraction de cette dimension
collective du travail dans la né¬
gociation des contrats, alors mê¬
me qu'ils poussent leurs subordon¬
nés à collaborer les uns avec les
autres et à travailler en équipe.
Le défaut d'engagement d'un col¬
lègue peut être décisif pour expli¬
quer un objectif non rempli. Un
congé, une maladie, une situa¬
tion familiale difficile, un défaut
de compétence ou une simple dé¬
motivation d'un collaborateur
peuvent de la même façon han¬
dicaper un agent dans la réussite
de ses objectifs. Mais les résultats
obtenus par un agent peuvent

Les compétences des agents
proches du terrain peuvent faire l'ob¬
jet d'évaluations très différentes, se¬
lon qu'elles sont plus ou moins ou¬
tillées par des dispositifs généraux.
On nous a soumis le cas d'un agent
de service qui jouissait d'une très
bonne réputation auprès des loca¬
taires et des autres agents de l'agen¬
ce à laquelle il était rattaché. Il ani¬
mait une équipe de jeunes CES
(contrats emploi-solidarité) avec la¬
quelle il assurait la réfection de loge¬
ments. Avec la mise en place des

être obérés par le tribunal qui ne
rend pas son jugement, la collec¬
tivité locale qui ne répond pas
dans les délais conformes, la Cais¬
se d'allocation familiale qui ne
verse pas les aides prévues, le
fournisseur qui ne réalise pas les
travaux pour lesquels il s'était en¬
gagé, ou tout simplement le loca¬
taire qui ne coopère pas.

La question du terme de l'éva¬
luation est également probléma¬
tique. Les tableaux de bord sur
lesquels sont basées les évalua¬
tions sont constamment réactuali¬
sés et l'accent est mis sur l'évalua¬
tion à court terme. Ce choix entre
en tension avec l'autre principe :
rechercher l'entente avec les loca¬
taires et favoriser plus générale¬
ment la coopération dans chaque
situation. La construction d'ac¬
cords nécessite une action sur le
long terme. Elle requiert souvent
une multitude d'ajustements et de
négociations dont il faut pouvoir
arrêter le cours pour porter un ju¬
gement.

CONCLUSION

Les compétences des agents
proches des usagers sont particu¬
lièrement difficiles à évaluer. Les
jugements formulés à leur endroit
peuvent diverger selon qu'il sont
opérés in situ, par les membres
des différents réseaux dans les¬
quels sont plongés les agents, ou
qu'ils sont obtenus par le truche¬
ment de dispositifs généraux dé¬
tachés des personnes et des
contextes d'interaction.

Ce mode d'évaluation conduit
à apurer les univers dans lesquels
se meuvent les agents et à "ap¬
pauvrir" leur qualification, en ac¬
centuant les aspects techniques
de leur fonction et la réalisation
d'objectifs mesurables. Une telle
forme de valorisation, si elle de¬
vait s'étendre avec le mouvement

contrats d'objectifs, on s'aperçoit qu'il
ne réalise pas toutes les tâches im¬
parties à son poste, car il n'a pas fait
l'inventaire des stocks de papiers
peints et autres matériels, comme
cela lui était demandé.

Son intéressement aux résultats
lui sera supprimé pour cette raison.
La référence à un indicateur central
et commun à tous les agents (la ges¬
tion des stocks), surplombe l'appré¬
ciation portée localement par les
partenaires de l'agent de service.

de décentralisation des organisa¬
tions, ne serait pas sans consé¬
quence sur les politiques de sélec¬
tion de la main-d'oeuvre, et
partant sur le marché du travail.
Une conception trop "technicisée"
des activités des agents en
contact avec les usagers (suscitée
en particulier par la mise en pla¬
ce d'un outillage informatique), se
traduit fréquemment par une re¬
qualification de ces fonctions pour
lesquelles on fait appel à un per¬
sonnel diplômé. Elle peut égale¬
ment conduire à sous-estimer le
nombre d'emplois nécessaires.

Le risque est en effet d'écraser
la zone de relations tissées par les
agents aux frontières de l'organi¬
sation. L'évaluation de leur activi¬
té y est distribuée entre un grand
nombre de personnes et ne peut
donner lieu à un résumé unique
centralisable. Il nous semble pour¬
tant que le maintien de cette zone
"obscure" est indissociable d'une
conception réellement décentrali¬
sée de l'action, visant à consolider
les liens avec les usagers. Elle
suppose de faire davantage
confiance aux agents qui en sont
proches et de leur reconnaître des
compétences adaptées à leur po¬
sition particulière. Ces "compé¬
tences de terrain" sont difficiles à
objectiver : ce sont des compé¬
tences tactiques relevant de l'ex¬
périence humaine, des capacités
à s'accorder avec son environne¬
ment, à s'adapter à des situations
imprévues, à opérer des diagnos¬
tics sur la bonne foi des usagers.
Le recours systématique à des di¬
plômés pour tenir ces emplois
n'est pas nécessairement la
meilleure solution. Notre observa¬
tion montre par exemple qu'une
expérience de chômage peut être
importante pour des agents en
contact avec des locataires socia¬
lement défavorisés.

François Eymarci-Duvernay
Emmanuelle Marchai
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